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Monsieur Cavada,

jeudi 4 juin sur France Info, vous avez défendu la loi Création et Internet, dite HADOPI, en posant comme principe premier que "toute création artistique doit être rémunérée".



C'est un principe de base, dites-vous, et vous séparez le monde entre ceux qui reconnaissent cette idée comme un principe de base et ceux qui ne la reconnaissent pas, comme si cette idée faisait partie de la morale universelle et que ceux qui ne la reconnaissaient pas devaient être exclus de la société.



Seulement, cette idée ne tient pas. Elle n'est pas un principe de base valable.



	D'une, de nombreuses créations artistiques sont crées sans but lucratif, comme le site Jamendo peut vous le prouver.



	 De deux, tout travail "commandé" mérite salaire, oui, mais pas tout travail tout court. Celui qui réalise un travail de son plein gré ne mérite salaire que s'il contribue efficacement à la société et que cela est reconnu. Par exemple, quelqu'un qui aide à décorer sa ville pour les fêtes de Noël peut être rémunéré, mais doit on rémunérer celui décore son sapin chez lui ? La même question se pose pour les créations artistiques, et c'est par le succès que remportent les œuvres que cette question se réglait jusqu'à présent. Donc je soutiens qu'il y a des créations artistiques qui ne méritent pas de rémunération.



	De trois, par la nature même de l'art, toute chose peut être considérée dans certaines circonstances comme de l'art et dans d'autres comme du non-art. Prenez l'exemple des vidéo amateurs sur Youtube ou Dailymotion, qui légifèrera pour dire lesquelles sont de l'art et lesquelles n'en sont pas ?




Mais entendu que vous parlez de grands principes, monsieur Cavada, je me permets d'en citer deux qui sont fondateurs de notre République. Vous n'aurez pas le front de les remettre en question, j'espère ? Les voilà : la séparation des pouvoirs et la présomption d'innocence. Or, la loi HADOPI les bafoue tous deux. Elle crée une instance qui rassemble des pouvoirs juridiques et des pouvoirs exécutifs en une seule place pour constater des faits, les juger et appliquer les peines.

Sans compter les nombreux dysfonctionnements techniques prévus d'avance qui placeront des innocents du côté des coupables, dans un arbitraire complet.



Toute cette logique est évidente pour ceux qui se sont penchés sur la loi HADOPI. Même au sein des jeunes sympathisants UMP, selon les sondages, de 75 à 90% des sondés s'opposent à HADOPI.

Je suppose qu'un homme tel que vous a bien vu les problèmes d'HADOPI. Et même si, par hasard, ils ne vous étaient pas apparus de prime abord, votre passé journalistique fait que vous vous seriez certainement renseigné sur une telle question avant d'en parler publiquement. Si vous souhaitez vous renseigner aujourd'hui, je vous conseille en premiers lieux :

	Wikipédia

	La Quadrature du Net




Alors pourquoi défendez-vous aveuglement cette loi ? La réponse est la logique partisane. Vous défendez ce que le chef du parti vous demande de défendre. En l'occurrence, le chef du parti d'à côté. Rien d'étonnant de la part du Nouveau Centre, qui était annoncé d'emblée comme un faux centre aux ordres de monsieur Sarkozy.



Voilà, monsieur Cavada, j'estime vous avoir pris en flagrant délit de préférence pour un intérêt politique privé contre l'intérêt du citoyen.



Il est encore temps de faire amende honorable et de vous ranger dans un parti qui défende réellement les citoyens. Pour l'heure, vous vous présentez aux législatives européennes et j'espère que vous ne serez pas élu, car le Parlement Européen, lui, nous défend jusque-là.



Pour raisons pratiques, je signale que si vous souhaitez répondre, vous pouvez le faire sur ce site en vous enregistrant ou par courriel à cpradier _at_ gmail.com
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